
   Madame, Monsieur, 
 

Quoi de plus désagréable que de marcher dans une crotte de chien ?... 
Malheureusement le risque de tomber sur ce répugnant « porte-bonheur » sur les voies 

publiques est de plus en plus courant. C’est trop souvent le cas et les habitants des Longues 
Royes sont venus dénoncer cette situation en mairie. Comme je les comprends ! « C'est 
continuellement » se lamentent plusieurs personnes, «  je marche toujours en baissant la 
tête », « On constate bien une recrudescence des déjections canines sur les chemins piéton-
niers, les trottoirs ou les places du village  ».  
Hélas, ce même constat peut être établi sur l’ensemble de la commune !  
Il me semble bien regrettable de devoir répéter aux propriétaires de chiens que détenir un 
animal rend, bien sûr, responsable envers ce dernier mais crée aussi des obligations envers 
la société. Cela devrait sembler évident et pourtant... 
Je me dois donc de rappeler que les résidus de crottes de chiens sont interdits sur : 

• les voies publiques  

• les trottoirs  

• les espaces verts publics  

• les espaces des jeux publics pour enfants. 
Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder immédiatement et, par 
tout moyen approprié, au ramassage des déjections canines déposées sur le domaine  
public communal.  
Cela relève du bon sens et je fais tout simplement appel au civisme de chacun(e) !  
Je me dois également de rappeler que l’infraction est passible d’une contravention de 1ère 
classe en cas de non-respect de ces mesures. L’amende pour déjection canine est fixée à 35 
euros le plus souvent, mais les communes sont libres de fixer un montant plus élevé. 
Je remercie donc les personnes qui ont en charge un animal de faire preuve de respect en-
vers les autres usagers des voies communales et de bien vouloir ramasser les crottes de 
leurs compagnons à quatre pattes.  
         Cordialement  
         Le Maire, Salvi Thierry  

 
Ouverte : 
du lundi au 

samedi  
de 9 h à 12 h 

 
Mardi et jeudi  
de 16 h à 17 h  

(hors vacances 
scolaires) 

 
Permanence 

du Maire : 
chaque samedi  
de 10 h à 12 h 
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Le Bus de la création d’entreprise sillonnera les 
communes du Grand-Besançon ainsi que des 
communes aux alentours du lundi 31 mars au  
lundi 12 mai 2025 :  
Conseils gratuits et sans rendez-vous lors des  
permanences :  

Rougemont 
Place du marché  

Mardi 6 mai de 16h à 19h  

Prix  
     Adulte : 5€  
   Enfant : 4€20 



Cérémonies du souvenir 
18h00 : Nécropole de ROUGEMONT 
Hommage au Général BROSSET Diégo et aux soldats de la 1ère Armée 

18h15 : Défilé de véhicules militaires 

18h30 : Place de la Mémoire 
Garde à vous 

Accueil des autorités 
Montée des couleurs 

Allocutions 
Dépôt de gerbes par les associations 

Dépôt de gerbes par les autorités  
Hommage aux Morts 

Marseillaise 
Hommage aux Libérateurs  

Par les jeunes porte-drapeaux du Souvenir Français, 
Chant des partisans 

Hymne national canadien 
Hymne national anglais 

Hymne national américain 
Hymne français chanté par les élèves du primaire 

 
Remerciements des autorités 

Verre de l’amitié  

Organisé par l’Union Nationale des 
Combattants et la commune 


